
 

 

 

 

 

 

 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT  

N°008 / AONO/PU/C-NGG/SIGAMP/CIPM/2023 DU 29/05/2023 

POUR LES TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UN SITE TOURISTIQUE AU 

LIEU-DIT LAC MUNICIPAL DE NGOULEMAKONG, ARRONDISSEMENT 

DE NGOULEMAKONG, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD, 

EN PROCEDURE D’URGENCE  

FINANCEMENT : BUDGET MINTOUL-EXERCICE 2023 

 

1- Objet de l'appel d'offres : 

         Le Maire de la commune de NGOULEMAKONG lance pour le compte du Ministère du 

Tourisme (MINTOUL), un Appel d’Offres National Ouvert Pour les Travaux D’aménagement D’un 

Site Touristique Au Lieu-Dit Lac Municipal De Ngoulemakong, Arrondissement De 

Ngoulemakong, Département De La Mvila, Région Du Sud, En Procédure D’urgence 

 Allotissement 
      Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont regroupés en un (01) lot unique, ils 

comprennent les taches suivantes :  
- SERIE 000 : MOBILISATION DU CHANTIER 

- SERIE 100 : NETTOYAGE ET TERRASSEMENTS 

- SERIE 200 : CIRCULATION 

- SERIE 400 : OUVRAGES D'ART - OUVRAGES HYDRAULIQUES 

- SERIE 500 : SIGNALISATION ET EQUIPEMENTS DE SECURITE 

- SERIE 500 : AMENAGEMENTS PAYSAGERS 

 

2- Participation et origine : 

       La participation au présent appel d’offres est ouverte aux entreprises de Droit Camerounais. 

3- Délai d’exécution : 

      Le délai d’exécution maximum est fixé à :(03) Trois mois   

 

4- Lieu d’exécution : 

      Les travaux, objet de la présente consultation sont localisés dans l’Arrondissement de 

Ngoulémakong 

 

7 – Financement et montant de l’offre : 

Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le BUDGET MINTOUL, exercice 2023 et 

le montant prévisionnel total pour l’exécution du projet est de : 40 000 000 (Quarante millions mille) 

FCFA  

8- Administration au nom de laquelle sera conclu le marché : 

A l’issue de l’examen des offres des Soumissionnaires et du choix de l'Attributaire par la Commission 

Interne de Passation des Marchés (CIPM) de Ngoulémakong, le marché sera conclu entre celui-ci et 

le Gouvernement de la République du Cameroun représenté par le Maire de la Commune de 

NGOULEMAKONG. 

 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix – Travail – Patrie 

***** 

REGION DU SUD 
***** 

DEPARTEMENT DE LA MVILA 
***** 

COMMUNE DE NGOULEMAKONG 
***** 

COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES 
MARCHES PUBLICS 

***** 

REPUBLIC OF CAMEROON 
Peace – Work – Fatherland 

***** 

SOUTH REGION 
***** 

MVILA DIVISION 
***** 

NGOULEMAKONG COUNCIL 
***** 

INTERNAL TENDERS BOARD OF PUBLIC 
CONTRACTS 

***** 



9 - Acquisition du dossier d’appel d’offres : 

     Le dossier d’Appel d’Offres (DAO) peut être retiré à la Mairie de NGOULEMAKONG sur 

présentation d’une quittance de versement d’une somme non remboursable de (65 000) soixante-cinq 

mille Francs CFA payable à la Recette Municipale de NGOULEMAKONG. 

    La caution de soumission est de : (800 000) huit cent mille Francs CFA. 

 10 -Consultation du dossier d’appel d’offres : 

    Le présent Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté aux heures ouvrables à la Structure Interne de 

Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP) de la Commune de Ngoulémakong dès 

publication du présent avis, ou au site de l’ARMP : www. armp .com. 

11- Remise des offres : 

   Chaque offre rédigée en français ou en anglais et en Sept (07) exemplaires (un original et six copies 

marquées comme tels), devra parvenir au Secrétariat de la Commission Interne de passation de 

Ngoulémakong au plus tard le 23/06/2023 à 13heures locales et devra porter la mention :  

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°008 / AONO/PU/C-NGG/SIGAMP/CIPM/2023 DU 

29/05/2023 

POUR LES TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UN SITE TOURISTIQUE AU LIEU-DIT LAC 

MUNICIPAL DE NGOULEMAKONG, ARRONDISSEMENT DE NGOULEMAKONG, 

DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD, EN PROCEDURE D’URGENCE  

" A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement " 

12 – Ouverture des offres : 

    L’ouverture des offres aura lieu le 23/06/2023 à 14 heures locales , dans la salle des Délibérations de 

la Mairie de Ngoulémakong  en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment 

mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier. 

13 - Durée de validité des offres :  

   Les soumissionnaires restent tenus par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date 

limite fixée pour la réception des offres.  

14- Critères d’évaluation des offres 

 

14-1 Critères éliminatoires : 

Les critères éliminatoires sont : 

 L’absence de la caution de soumission ; 

 L’absence ou la non-conformité d’une pièce du dossier administratif au-delà de 48h après 

le dépôt des offres ; 

 La présence de fausses déclarations ou des pièces falsifiées dans l’offre du 

soumissionnaire sans préjudice des poursuites judiciaires ; 

 La non-conformité de l’offre aux spécifications techniques ci-après : Plan type, 

méthodologie d’exécution des travaux, délai d’exécution des travaux, devis descriptif, 

estimatif et quantitatif ; 

 L’absence d’un prix unitaire quantifié ; 

 L’absence du sous détail d’un prix unitaire quantifié ; 

 Note technique inférieure à 75% des « oui » ; 

Toute offre non conforme aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres et non produite en sept (07) 
exemplaires dont un (01) original sera purement et simplement rejetée. 
14.2. CRITERES ESSENTIELS 



 L’évaluation des offres techniques se fera suivant les critères essentiels ci-après définies : 

◆ La présentation générale de l’offre 

◆ Les références du soumissionnaire dans des travaux similaires ; 

◆ Les ressources humaines dédiées à l’encadrement des travaux ; 

◆ Les moyens logistiques et matériels ; 

◆ La méthodologie d’exécution et le planning des travaux ; 

◆ La capacité financière. 

A l’issue de l’évaluation technique, seules les offres ayant obtenu une note technique supérieure 

ou égale à 75% de « oui » seront retenues pour l’évaluation financière.  

L’évaluation de l’offre financière sera basée sur le montant total de l’offre du soumissionnaire. 

Elle consistera à l’analyse de la cohérence des prix ainsi que la vérification des calculs et de l’ensemble 

des prescriptions y relatives. 

15. ATTRIBUTION DU MARCHE 

Le Maire de la Commune de Ngoulemakong attribuera le marché au soumissionnaire dont l’offre 

aura été évaluée la moins disante et jugée substantiellement conforme au Dossier d’Appel d’Offres. 

16. DELAI DE VALIDITE DES OFFRES 

 Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix jours (90) jours à 

compter de la date limite fixée pour la remise des offres. 

17. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

 Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux jours et heures ouvrables auprès 

de la Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP) de la Commune de 

Ngoulemakong. 

18. ADDITIF A L’APPEL D’OFFFRES 

      Le Maire de la Commune de Ngoulemakong, Maître d’ouvrage, se réserve le droit en cas de 
nécessité ou De force majeure, d’apporter toute modification ultérieure utile au présent appel 
d’offres 

 

 

 

  

Ngoulémakong, le 29/05/2023 
AMPLIATIONS : 

- Président de la CIPM/C-Ngoulémakong 

- DD MINHDU/Mvila  

- DD MINTOUL /Mvila 

- DD MINEPAT/Mvila 

- DD MINMAP/Mvila 

- ARMP (pour publication et archivage) 

- Affichage 

- Archives/Chrono 

 


